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Afin de limiter l’acquisition des congés payés pendant la période d’arrêt de travail, il est proposé de 

créer un délai maximal de report au-delà duquel le droit à congé payé s’éteint, assorti d’une obligation 

d’information de l’employeur : 

Proposition d’ajout d’un article au sein du paragraphe « règles de fractionnement et de report » au sein 

du code du travail (articles L. 3141-17 et suivants), idéalement au sein des dispositions d’ordre public : 

« Les congés acquis et non pris au terme de la période de prise des congés payés en raison de 

l’incapacité de travail du salarié peuvent être reportés dans la limite de 12 mois suivant le dernier 

jour de la période de prise de congés telle que prévue par les dispositions légales ou 

conventionnelles. A l’issue de ce délai, le droit au congé annuel payé s’éteint. 



    

     

L’employeur informe le salarié du nombre de jours de congés acquis et non pris, de la date limite de 

prise ceux-ci et de l’extinction de ce droit au terme de cette date ». 

 

  

 

En cas de rupture ou de fin de contrat de travail, quelle qu’en soit la cause l’employeur doit 

obligatoirement remettre au salarié un solde de tout compte. Il fait l’inventaire des sommes versées au 

salarié y compris l’indemnité compensatrice de congés payés. A défaut de dénonciation par le salarié 

dans les six mois suivant la rupture, le reçu pour solde de tout compte devient libératoire pour 

l’employeur. Dès lors la rétroactivité des sommes dues au titre des congés payés antérieurs, y compris 

durant d’éventuels arrêts maladies, ne s’applique pas. Néanmoins et dans l’hypothèse où cet argument 

serait à écarter…. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Les délais de prescription en matière de contestation de la rupture du contrat de travail sont fixés à 12 

mois. Pour sécuriser les contentieux à venir, il pourrait être opportun de s’assurer que cela inclut les 

demandes de congés payés.  

Article L1471-1 

« Toute action portant sur la rupture du contrat de travail et liée à ce contrat de travail se prescrit par 

douze mois à compter de la notification de la rupture.» 

 

 


